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2e colloque France-Maghreb 
sur la transplantation d’organes, de tissus et de cellules 

 
Rabat, Maroc, 2 et 3 décembre 2005 

 
Quelles stratégies nationales  

pour la prise en charge de l’insuffisance rénale chronique ? 

SYNTHÈSE ET RECOMMANDATIONS 
 
Le deuxième colloque franco-maghrébin consacré aux stratégies de prise en charge de l’insuffisance 
rénale chronique a réuni les 2 et 3 décembre 2005 à Rabat environ 350 participants provenant du 
Maroc, d’Algérie, de Tunisie, de France, ainsi que des représentations sénégalaise et sud-africaine. Il 
était co-organisé par la Direction des hôpitaux et des soins ambulatoires du ministère de la Santé 
marocain, la Société marocaine de néphrologie, l’Agence de la biomédecine, et l’Organisation 
mondiale de la santé, avec le soutien de la Société tunisienne de néphrologie et de la Société 
algérienne de néphrologie, dialyse et transplantation. 
 
Les éléments suivants se sont dégagés de ces deux journées de travail : 
 
a) la richesse des données et des informations ; 
 
b) l’existence de problématiques communes, notamment : 

• la place croissante de l’insuffisance rénale chronique en tant que problème de santé publique, 
• la prise de conscience au niveau des décideurs et des financeurs de l’enjeu lié à cette 

pathologie, 
• des efforts considérables pour développer une offre en matière de thérapeutiques de 

substitution (dialyse et greffe). 
 
Cependant, les travaux ont bien mis en évidence les difficultés existantes pour : 

• arriver à coordonner les efforts des différents acteurs ; 
• développer des approches vraiment intégrées (en particulier préventives aussi bien que 

curatives) ; 
• développer des méthodologies fiables en matière de recueil de données et d’évaluation des 

coûts ; 
• rationaliser l’utilisation de ressources limitées (aussi bien au niveau intra-hospitalier qu’entre 

établissements, ou au niveau national), et ce en termes de ressources aussi bien matérielles 
qu’humaines (nombre et répartition des médecins néphrologues, répartition public/privé). 
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Recommandations en termes de coopération régionale dans les années qui viennent 
 
Un certain nombre d’éléments de consensus se sont dégagés après ces deux jours de travaux. 
 
a) Développer une méthodologie commune pour les recueils d’information : 

• sur le plan épidémiologique, aller vers une coordination, voire une harmonisation, des 
registres de l’insuffisance rénale chronique ; 

• harmoniser et coordonner les travaux existants au niveau de l’évaluation des coûts : cela 
pourrait se faire par exemple en s’appuyant sur le réseau des économistes de santé du 
Maghreb. 

 
b) Promouvoir la collaboration entre les décideurs institutionnels et les professionnels, qui débute, 
mais reste encore à développer ; développer également la collaboration entre le secteur public et le 
secteur privé. 
 
c) Favoriser le développement du rôle des associations qui ont toute leur place en matière de 
prévention, d’information et peuvent contribuer de façon déterminante à l’amélioration de la prise en 
charge des patients. 
 
d) Favoriser les échanges visant à harmoniser les pratiques médicales (élaboration de bonnes 
pratiques, de protocoles, intégration des modes de dialyse, suivi des donneurs vivants apparentés). 
 
e) Développer une approche commune de la communication sur le prélèvement et la greffe qui 
pourrait recevoir le soutien de l’OMS, aussi bien auprès des professionnels que du public. Ainsi 
pourrait-on imaginer de développer des approches communes sur les questions éthiques et sur le don 
d’organes. 
 
f) Valoriser les expériences intéressantes, par exemple en matière de formation du réseau de 
professionnels. 
 
g) Favoriser des approches régionales des offres de soins en intra-pays par le biais notamment des 
schémas régionaux d’offres de soins (SROS), et élargir en inter-pays la dynamique aux autres pays 
du Maghreb ainsi qu’à d’autres pays proches présentant des problématiques semblables, en 
particulier sur le pourtour méditerranéen, en profitant d’initiatives telles qu’Euro-méditerranée qui se 
met en place sous l’égide de la Commission européenne. 
 
 
 
 
Rendez-vous a été pris dans deux ans pour une 3ème édition du colloque franco-maghrébin à Tunis. 


